
"Déclarons la pêche de la mer libre et commune à
tous nos sujets auxquels nous permettons de faire,
tant en mer que sur les grèves".

(Ordonnance Royale d’août 1681)

nouvelle équipe en place. Comment a-t-on pu en

arriver là quand on sait que la France possède l’un des plus importants domaines maritimes au monde ?

Interrogées à ce sujet, les hautes instances de l’État nous ont rétorqué que nos activités relevaient par nature de plusieurs

ministères et devaient donc être traitées dans un cadre interministériel, comme déjà annoncé par F. Hollande lors des

Assises de l’économie de la mer à La Rochelle, puis confirmé par E. Macron en visite à Lorient. Nous ne pouvons que

souscrire à de telles déclarations à condition qu’elles ne se résument pas uniquement à de belles paroles. Nous attendons

des actes concrets ! Aujourd’hui il n’en est rien, chaque administration se contente d’exécuter, dans le plus grand

désordre, les tâches supposées relever de ses prérogatives et s’attache avant tout… à préserver son pré carré ! Nous

n’avons jamais connu une situation aussi calamiteuse ! Dans le cadre de la Confédération du nautisme et de la plaisance

(CNP), nous avons demandé un entretien aux services du Premier ministre pour qu’ils nous indiquent avec qui et dans quel

cadre nous allons pouvoir travailler. Nous attendons beaucoup de cette entrevue, que nous aborderons avec l’esprit constructif

qui a toujours été le nôtre… 

Comme vous le savez, les sujets ne manquent pas et nous aurons l’occasion de les rappeler lors de nos prochaines assises à La

Baule les 26 et 27 octobre prochains. Les fédérations représentatives des usagers de la plaisance et des pêches de loisir en mer

sont à pied d’œuvre pour organiser cette nouvelle édition d’un événement qui est devenu une référence et une base de travail

incontournable pour les années à venir…

Compte-tenu du caractère transversal de nos activités, le Premier ministre et les nouveaux ministres en charge des thématiques

de l’économie maritime, de l’environnement, des pêches en mer et du tourisme littoral, sont donc sollicités pour honorer de leur

présence cet événement majeur. Nous espérons qu’ils pourront répondre favorablement à notre invitation et apporter des

réponses constructives aux thématiques que nous ne manquerons pas d’aborder durant ces deux jours. 

Nous traiterons les dossiers spécifiques à toutes les pêches de loisir en mer mais aussi tous les thèmes relatifs à la plaisance en

général. Le poids économique de nos activités sera évidemment rappelé, en s’appuyant sur les dernières enquêtes en notre

possession. La protection de la ressource, le développement harmonieux d’une plaisance et d’une pêche de loisir

écoresponsables, leur adéquation avec les politiques européennes et notamment la Politique commune des pêches (PCP), seront

au cœur de la table ronde de clôture.

Cette démarche conjointe des fédérations nationales, la mise en oeuvre d’actions collectives, le souhait de répondre

favorablement et avec la plus grande pertinence aux problématiques communes, notre volonté d’avancer, de développer, de

proposer… c’est bien là tout l’esprit de ces assises, autour desquelles les acteurs représentant les plaisanciers et les pêcheurs

de loisir en mer pourront, pendant ces deux jours, avec l’ensemble de leurs partenaires institutionnels et para-institutionnels, se

retrouver, se reconnaître, échanger et construire ensemble.

Nous vous invitons donc à participer très nombreux à cette 3e édition des Assises Nationales de la Plaisance et des Pêches en

mer. N’hésitez pas, venez défendre vos valeurs !

Jean Kiffer

président de la FNPP, chargé de la coordonnation des assises nationales

Je n’ai pas pu résister à l’envie de reprendre ce titre, extrait d’un article de notre

secrétaire général, Paul Vinay, tant il me paraît parfaitement correspondre à la

situation actuelle et au malaise que nous ressentons tous. Après

l’annonce des gouvernements Philippe I et II, nous avons pu

constater, avec amertume, que « la Mer » avait

été, dans les faits, totalement oubliée par la

Elle est où 

« la Mer » ?
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